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                  RETRAITE SUPPLEMENTAIRE CGP  

Barème des coefficients d'abattement applicables  

aux pensions principales selon le choix d'option de réversion 

 

 

• Coefficients d’abattement en cas de liquidation avec une date d’effet antérieure 

au 1er janvier 2024 : 
 

            Le coefficient d’abattement lié au choix d’option est : 

- de 0% en cas de choix de l’option « sans réversion », 

- de 10% en cas de choix de l’option de « réversion à 60 % », 
- de 15 % en cas de choix de l’option de « réversion à 100 % ». 

 

• Coefficient d’abattement en cas de liquidation avec une date d’effet postérieure 
au 1er janvier 2024 : 

 
 Coefficients d’abattement lié au choix d’option de réversion à 

compter  du 01/01/2024 

Différence d’âge avec le 

participant 

 
« réversion à 100 

% » 

 
« réversion 
à 60 % » 

 

Réversataire 
 plus âgé 

plus de +6 ans 8,7% 5,5% 

entre +3 ans et +5 ans 11,8% 7,5% 

entre 0 et +2 ans 15,4% 9,9% 

 
Réversataire 
plus jeune 

entre -3 ans et -1 an 19,4% 12,7% 

entre -6 ans et -4 ans 23,5% 15,7% 

entre -9 ans et -7 ans 27,6% 18,8% 

moins de -10 ans 35,2% 24,7% 

 

Par exemple, si, à 66 ans et 9 mois, lors de la liquidation de votre pension principale à effet du 1
er 

janvier 2024 : 
- Vous avez acquis 4000 points 
- Vous avez un conjoint âgé de 72 ans 

Dans ce cas, votre conjoint, bénéficiaire potentiel de la pension de réversion, a 6 ans (apprécié en 
millésime) de plus que vous, lors de la demande de liquidation de votre pension principale. 

 

Si vous optez pour une pension de réversion : 
 

▪ à hauteur de 60 % de la pension principale : 
Votre pension principale sera calculée comme suit : 4000 points acquis abattus de 5,5 % soit 3780 
points. La pension de réversion serait calculée comme suit : 60 % de 3780 points soit 2268 points. 
 

▪ A hauteur de 100 % de la pension principale : 
Votre pension principale sera calculée comme suit : 4000 points acquis abattus de 8,7 % soit 3652 
points. La pension de réversion serait calculée comme suit : 100 % de 3652 points soit 3652 points. 

 

▪ Si vous n’optez pas pour une pension de réversion : 
Votre pension principale sera calculée sur la base de 4000 points. 

 


